
SG/DMAT/BEEP SENATO 2023

Elections sénatoriales de la série 1 - Plafonds de dépenses 2023

Nom du département Série Scrutin Population municipale 2023

47 LOT ET GARONNE 1 2 MAJ

Source calcul : 

L.308-1

Article 48 de la loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013

Article L.439-1-A

Code 
département

Nombre de 
sénateurs à élire

Montant plafond dépenses par 
candidat (scrutin majoritaire) ou 

liste de candidats (scrutin 
proportionnel)

Montant plafond du remboursement 
forfaitaire par candidat (scrutin 

majoritaire) ou liste de candidats (scrutin 
proportionnel)

330 844 32 647 € 15 507 €

Source chiffres pop : Population légale des arrondissements en vigueur à compter du 1er janvier 2023 - date de référence statistique 1er janvier 2020
Mayotte : Source : Insee, recensements de la population 2017
Nouvelle Calédonie : Source : Insee, recensements de la population 2019


